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Thierrens

Réservations:
079 528 20 09

info@choeur-de-thierrens.ch
Direction: Marcel Baselgia

Création et mise en scène: Vincent David
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De Blaireville 
cheminées

Tubages - Canaux de fumées - Poêles 
078 807 41 90 -  tdbthierry@bluewin.ch

Garage de Peney  
Diserens SA
Route de Villars-Mendraz 3 
1059 PENEY-LE-JORAT
Tél.	 021 903 29 39
Natel	 079 210 76 35
	 079 471 83 09

37
ans

Vente - Reprise - Leasing
Réparations mécaniques 
toutes marques
Dépannage 24h/24
Voiture de remplacement
Choix de voitures d’occasion
Exposition permanente

Abonnez-vous
au Journal de Moudon  !

pour
seulement

Fr. 54.–
(de février à décembre 2017)

www.journaldemoudon.ch

Nos prestations 
« à la carte »

Route de la Plaine 64 • 1580 Avenches

Abattre
Abattre et découper

Avec ou sans emballage 
et étiquetage

info@ara-sc.ch • www.ara-sc.ch 
�	 026 675 44 40

Encreur  
d’idées.
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• Cela aurait pu être un remake 
du 11e épisode de la saison 7 de la 
série télévisée «Buffy contre les 
vampires».

Cela aurait pu se décliner comme 
les 99 façons différentes de raconter 
la même histoire du célèbre écrivain 
Raymond Queneau.

Cela aurait pu... mais ne sera pas. 
Quand les accordéonistes de l’Echo 
du Soir se prêtent aux exercices de 
style, c’est avant tout pour relever le 
défi d’interpréter les œuvres de 13 
compositeurs différents, d’exécuter 
9 danses de salon et de jouer des 
chansons populaires, française, ita-
lienne ou latino. Ainsi, variété sera le 
maître-mot de leur soirée annuelle 
qui se déroulera le samedi 4 février 
à la Grande Salle de Lucens, dès 
20h15.

Motivation et passion sont au ren-
dez-vous pour cette bande de joyeux 
musiciens qui ont terminé, grâce à 
leur brillante directrice, deuxième 
ex æquo de leur catégorie à Disentis 

lors du dernier Concours suisse des 
sociétés d’accordéonistes. Ils nous 
ont ramené des Grisons, en sus de ce 
magnifique résultat, enthousiasme, 
bonne humeur, émotions et talents. 
lls seront rejoints en deuxième 
partie, par les «Notes Magiques», 
le chœur des enfants des écoles de  
Moudon dirigé par Mme Florence 

LUCENS	�  Samedi 4 février

Exercices de style pour 
l’Echo du Soir

• C’est avec fierté et conviction 
que l’institut Turquoise Beauté 
& Spa à Dompierre, présente son 
appareil CACI, leader mondial du 
lifting sans chirurgie, qui redonne 
éclat et tonus au visage. Des soins 
esthétiques indolores, sans bis-
touri ni aiguille et à la portée de 
toutes et tous.

–––––––––––

Comment ça marche? Le 
micro-courant, les ultrasons et le 

peigne à rides utilisés selon le trai-
tement ciblé, permettent de lifter, 
de remodeler, de tonifier, d’hydrater 
et de nettoyer l’épiderme en pro-
fondeur. Les muscles sont raffermis, 
les cernes et poches sous les yeux 
sont estompés et les rides et ridules 
autour des yeux et de la bouche sont 
repulpées. Les résultats sur l’ovale 
du visage sont spectaculaires. La 
peau est régénérée, le teint est lumi-
neux et éclatant dès la première 
séance. 

PUBLIREPORTAGE	�  Dompierre

Turquoise Beauté & Spa

Nicole Rouiller avec l’appareil CACI

Espace bien-être

Des personnalités 
ont adopté cet appareil

Des stars telles que Jenni-
fer Lopez, Linda Evangelista ou 
Michelle Collins ont déjà adopté 
ces soins relaxants et non inva-
sifs. Traitement léger et agréable, 
la cure permet de retrouver une 
seconde jeunesse rapidement et 
sans contrainte.

Cet instrument a été inventé par 
le célèbre Pr Thomas Wing, pionnier 
des thérapies par micro-courant. Il 
est utilisé par le renommé dermato-

logue Nicholas Perricone, sommité 
en la matière, chercheur et écrivain 
de plusieurs livres sur le maintien de 
l’apparence de la jeunesse. 

Une évolution rapide 
D’abord utilisé dans le domaine 

médical pour traiter des patients 
touchés de paralysie faciale, des 
sportifs souffrant de lésions muscu-
laires et des grands brûlés afin de 
favoriser la cicatrisation et la régé-
nération de la peau, l’appareil CACI 
n’a pas cessé d’évoluer afin d’offrir 
au grand public des soins person-

Berger. De quoi festoyer en leur 
compagnie: de la pavane à la samba, 
de l’Italie au Mexique en passant 
par le Pays de Galles et La Havane, 
chanson populaire ou musique 
orchestrale, tout sera prêt pour faire 
la fête. 

� [LM]
Voir aux annonces en p. 26

nalisés dans le domaine de l’es-
thétique. Plus de 6000 instituts de 
beauté et centre spa dans le monde 
ont opté pour cette méthode qui a 
fait ses preuves et offre aux clients 
un profond bien-être et des résultats 
immédiats. 

Consultez sans plus attendre le 
site Internet www.turquoise.ch pour 
en apprendre davantage sur ce pro-
duit CACI et pour bénéficier d’un 
conseil personnalisé en la matière. 
Mme Nicole Rouiller Morand se tient 
à votre disposition pour toute ques-
tion et vous informer sur les mas-
sages et soins avec les produits Bio 
VITACOLOGY® et l’espace détente à 
la disposition de sa clientèle. 

� [CIR]

Turquoise Beauté & Spa
Route de Prévonloup 4 

1682 Dompierre
Tél. 026 652 10 88

institut.turquoise@gmail.com
www.turquoise.ch



A louer à Moudon dans la Ville-Haute

Appartement en attique  
mansardé 2½ pièces

65 m2 + terrasse 50 m2, agencé
Idéal pour personne seule

Fr. 1’400.– charges comprises
Tél. 079 607 80 73,  

laisser message sur combox

qu
al
it
é

expérience

confiance

depuis
1977

Couverture	 Portes et fenêtres
Traitement curatif	 Cuisine et meuble
Isolation	 Escalier

Rénovation à l’ancienne
J.P. AEBISCHER – CHARPENTE, MENUISERIE – Ch. de la Guérite 7 – 1522 LUCENS

Tél. 021 906 81 87 – Natel 079 321 12 06 – Fax 021 906 90 42 - www.jp-aebischer.ch – e-mail : jp.aebischer@bluewin.ch

Vous qui
aimez les

Les membres de la Société d’apiculture de Moudon 
et environs désirent transmettre leurs connaissances à 
des apiculteurs débutants.

Nous organisons: 8 cours tout au long de la saison 2017

•	 Des cours théoriques et pratiques en salle
	 1er cours le lundi 6 mars 2017, 19h-21h,
	 Café de la Croix Fédérale Curtilles

•	 Des cours pratiques au rucher
•	 Inscription cours complet Fr. 50.–
Renseignements et inscriptions: 
	 Alexandre Bula,	079 606 41 47
	 Philippe Liniger, 079 937 10 45

abeilles

NOUVEAU 
À MOUDON !

Cours de 
français écrit 
pour adultes 

parlant français

Informations au 
024 425 32 22

www.lire-et-ecrire.ch/
nord-vaudois

La bonne adresse

Carrosserie
Roland Gattlen

ZI La Planchettaz
1562  Corcelles/P.

Tél. 026 660 18 55
Fax 026 660 25 97
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OFFRE SPÉCIALE
VALABLE JUSQU’AU 20.02.2017

10 CUISINES MODÈLE 2016
Cédées à Fr. 9’850.–

au lieu de Fr. 15’850.–
Électroménager de marque compris

(faisables sur mesure)
13 ans d’expérience – Devis gratuit

BEKA Cuisines
Bregeau 1, 1696 V.-en-Ogoz

026 411 05 10 - Expo sur RDV

Chemin des Vagnaires 2
1521 Curtilles

Et si votre 
annonce se 
trouvait là?

Envoyez vos annonces à:
annonce@journaldemoudon.ch
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• Dès son entrée dans le hall de 
la Grande Salle du lieu, le public se 
trouvait transporté dans le monde 
du cabaret: chaque détail y avait été 
pensé! De jolies hôtesses offraient 
un verre de mousseux, rideaux noir 
et rouge, bougies, lumières de cir-
constance, majordomes en livrée: on 
s'y croyait... La vingtaine de tables 
rondes décorées avec goût atten-
daient les participants au repas et 
au concert. A 18h30, tout pouvait 
commencer et la magie opérer. 

Un véritable illusionniste, M. 
Daniel Juillerat, passa ainsi de table 
en table et interpella les hôtes par 
des tours de magie bien sûr incom-
préhensibles aux yeux des néo-
phytes! Se créa ainsi une joyeuse 
ambiance. Les plats servis par la 
brigade de Philippe Haenni, que l'on 
remercia pour ses 20 ans de fidélité, 
y contribuèrent sans aucun doute. 

Avant le concert, le président, M. 
Romuald Borcard, prit la parole et 
une ombre plana. C'est avec émo-
tion que ce dernier dut annoncer 
le décès tout récent de M. Laurent 
Blanc, membre combien influent 
dans le monde de la musique de 
cuivre. A Mézières comme ailleurs 
dans ce canton, il manquera à l'ap-
pel. Aux trois  membres de sa famille 
jouant ce soir-là sur scène allèrent 
les sentiments émus de toute l'as-
semblée présente et une énorme 
pensée s'envola vers tous les siens.

 Le concert débuta par une ouver-
ture flamboyante: Glory Fanfare. 
Chaque pièce était présentée par 
M. Juillerat d'une manière légère 

et enjouée. Entre les morceaux, il 
donna un aperçu de son art et fut 
fort apprécié. Onze partitions se 
succédèrent, certaines jouées avec 
les élèves de l'Ecole de musique. 
Une grande variété d'airs de brass, 
ragtime, opéra, marche ou musique 
de film enchanta le public. La 
direction précise et dansante de 
M. David Aebi, directeur, et celle 
du sous-directeur, M. Frédéric Pit-
tet, étaient plaisantes à regarder 
et manifestement efficaces. Des 
solistes aguerris ont été applaudis. 
L'Ecole de musique des Fanfares du 
Jorat et de Forel se fit une place 
et fut ovationnée pour la qualité de 
son exécution. Il  est à relever qu'on 
dénombre 22 élèves de 8 à 20 ans et 
4 élèves débutants avec leur flûte à 
bec. Bravo à eux, à leurs professeurs 
et aux responsables administratifs 
de cette école!

Dans la partie officielle, M. 
Romuald Borcard remercia les 
trente-huit musiciens de leur travail 

MÉZIÈRES	� Entre ombre et lumière

Soirées de la Fanfare du Jorat

• Vous l’aurez constaté, nous 
avons à cœur d’animer le village. 
Après les fenêtres de l’Avent, nous 
avons décidé de nous lancer dans un 
nouveau défi: organiser le premier  
vide-grenier de Jorat-Mézières. 
La date retenue est le samedi 1er 

avril 2017 (ce n’est pas un poisson 
d’avril!) et il aura lieu à la Grande 
Salle de Mézières.  

Nous encourageons dès lors les 
habitants de Ferlens, Carrouge et 

Mézières à profiter de cette journée 
pour vendre, à petit prix, ce qui les 
encombre et ce dont ils n’ont plus 
l’usage. En cas d’intérêt, vous pou-
vez d’ores et déjà vous adresser à 
Muriel via m.mack@champ-derrey.
ch ou Valérie pasteris@bluewin.ch. 

Un tout-ménage sera envoyé avec 
plus de détails.

[Muriel Mack  
et Valérie Pasteris]

JORAT-MÉZIÈRES	�  A agender

Premier vide-grenier

GARAGE DE CARROUGE
AUBERT & GLOOR SA
Z.I. de l'Ecorchebœuf 27

1084 CARROUGE
021 903 44 24

www.garagedecarrouge.ch

Le N°1 des compactes

Way of Life!

Le N°1 des compactes

Way of Life!

            
            GARAGE DE CARROUGE  
              AUBERT & GLOOR SA 
           Z.I. de l’Ecorcheboeuf 27   
                1084 CARROUGE  
                  021/903.44.24 

               www.garagedecarrouge.ch   
                        
 
 

Réclame

assidu et leur enthousiasme, son 
comité plein d'entrain et plusieurs 
aides ponctuelles qui ont œuvré 
dans l'ombre... pour les éclairages et 
la décoration! Il  félicita 4  membres 
pour 5 ans d'activité, 1 pour 10 ans 
et 2 pour 15 ans. Le diplôme déli-
vré par la Société cantonale a été 
décerné à David Aebi pour 25 ans et 
à Nicole Pidoux pour 35 ans d'acti-
vité. Toute cette fidélité dénote une 
passion pour la musique de cuivre 
qui laisse augurer de beaux lende-
mains. N'oublions pas un membre 
passif devenu honoraire, M.Borloz 
habitant de Bex.

Un verre de l'amitié fut servi 
sur la scène, l'occasion de deviser  
sur beaucoup  de tout et un peu de 
rien...

Félicitations à la Fanfare du Jorat 
et merci de cette belle soirée qui se 
donnera encore le samedi 4 février 
aux mêmes heures. 

� [Martine Thonney]

La Fanfare du Jorat au complet avec dans ses rangs les élèves de l’Ecole de musique

Daniel Juillerat, magicien, animateur et présentateur de la soirée

Journal de Moudon
Tous ménages vendredi 3 février 2017	 Jorat� 23



• L’agrandissement du Collège du 
Raffort, budgétisé à plus de 7 mil-
lions, est proche de son inauguration 
le 11 février prochain. Il se compo-
sera d’une nouvelle bibliothèque sco-
laire et intercommunale, d’un réfec-
toire et de 5 classes supplémentaires. 
Le Journal de Moudon sera présent.

A Carrouge, les autorisations de 
la Confédération et de l’Etat pour 
la construction d’un nouveau col-
lège, au bord de l’ancienne route 
traversant le village, viennent d’être 
obtenues. Il semble qu’une opposi-
tion à cette autorisation cantonale 
soit patente. Les Autorités et l’ASIJ 
(Association scolaire intercommu-
nale du Jorat) attendent les conclu-
sions avant d’aller de l’avant. Au 
mieux, avec l’acceptation du projet 
et son financement par l’ASIJ, un 
concours d’architecture, le choix 
arrêté, les mandants, les éventuelles 
oppositions, les travaux ne pour-
raient pas débuter avant 2018. Il 
devrait être terminé en 2020, ceci 
avec la solution «beau temps».

Une réalisation assez proche 
du collège susmentionné de 3 
immeubles, au bord de la grande 
route qui conduit à Mézières, non 
loin du magasin Landi, devrait voir 
le jour sous peu (voir photos du pro-
jet).

JORAT	�  Point-contact

Le Denner de Mézières sur le point de fermer!
Vendredi dernier (27 janvier), le syndic de Jorat-Mézières, Patrice Guenat, nous a reçu pour faire le point sur les 
constructions de sa Commune qui, manifestement, intéressent non seulement ses concitoyens, mais aussi les voisins 
des communes limitrophes, voire du Jorat.

L’avis de fermeture � ab

Le magasin Denner est très bien situé� ab

Les trois nouveaux bâtiments de Jorat-Mézières � ab

Mercredi	8 février à 20h 
Samedi 11 février à 17h
DALIDA 
(biopic) de Lisa Azuelos,  
avec Sveva Alviti et Riccardo Scamarcio

Vendredi	10 févr. à 20h30 
Samedi 11 février à 20h30
LA MÉCANIQUE  
DE L'OMBRE
(thriller) de Thomas Kruithof, avec François 
Cluzet, Denis Podalydès et Sami Bouajila

Prix des places Fr. 10.– 
Attention à l'heure des séances

info@cinema-du-jorat.ch 
www.cinema-du-jorat.ch

 12/14 ans   2h00

 14/16 ans   1h30

Réclame

Les bâtiments prévus en face du 
Théâtre du Jorat seront abaissés de 
64 cm pour respecter les normes. 
Les 15 opposants ont obtenu gain 
de cause sur ce point. La Commune 
a déjà donné un permis conforme 
au Plan directeur, la fin de la mise 
à l’enquête devrait être imminente. 
Le plan de quartier a été approuvé il 
y a vingt ans et c’est à ce moment-là 
qu’il aurait fallu s’y opposer, nous dit 
le responsable communal.

Concernant le bâtiment de l’Au-
berge, la Commune a enregistré 
une décision favorable au bureau 
d’architecture de Bussigny qui avait 
fait opposition au Tribunal cantonal. 
«Pourtant, nous déclare le syndic, ils 
étaient 60% plus cher que le gagnant 
du concours. Nous les avions choi-
sis sur 3 bureaux d’architectures. 
Le litige concernait la limite de 
250'000 francs. Nous l’avons donné 
à un mandataire moins cher, à peu 
près 247'000 francs. Le tribunal a 
fait ses calculs et a obtenu 251'000 
francs. L’opposant a gagné pour 
1000 francs de dépassement et nous 
a fait perdre près de 10 mois. L’en-
treprise que nous avons choisie, qui 
n’a jamais perdu un procès, nous 
défrayera pour ce manque à gagner. 
Il s’agissait d’un mandat pour la 
direction des travaux et nous allons 
probablement engager un particu-
lier. Les travaux devraient débuter 
au début mars».

Mme Jacqueline Mühlemann, 
actuelle gérante du magasin Denner 
Satellite, a décidé de ne pas pro-
longer son bail au 31 mars. On lui 
a proposé un renouvellement qui 
devait être de 10 ans. Le Journal 
de Moudon a cherché à lui poser 

des questions, elle a refusé. «Nous 
ne l’avons appris qu’en automne et 
cela nous a grandement surpris» 
nous déclare le syndic. Plusieurs 
commerces sont intéressés à s’im-
planter à Mézières. Je ne peux pas 
vous donner de nom(s), actuelle-
ment les tractations sont en cours. 
Le gros problème n’est pas de trou-
ver quelqu’un qui s’y intéresse, mais 
de trouver des locaux. Le parking 
devant Denner est à nous, seules 
trois places de parc appartiennent 
au propriétaire de l’immeuble».

Une des gérantes du «Petit 
Magaz» à côté de «Ronny», la seule 
épicerie qui resterait à Mézières 
nous déclare, «évidemment, cela 
fait un concurrent de moins, mais 
tout de suite elle ajoute: la clientèle 
de Denner n’est pas la même que 
dans notre magasin. Il y a de la place 
pour tout le monde et sa fermeture 
n’augmentera pas drastiquement 
notre chiffre d’affaires. Quant à l’ou-
verture le dimanche, on ne s’est pas 
encore posé la question! On verra 
bien lorsque viendra le temps. (Den-
ner ouvre le dimanche matin). De 
toute façon, les places de parc sont 
moins pratiques que celles de Den-
ner, nous en avons conscience».

Et le principal de la Municipalité 
de Jorat-Mézières d’ajouter: «on étu-
die avec assiduité une solution, c’est 
notre principal souci... il n’est pas 
simple à résoudre!»

� [Alain Bettex]
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• Après les salutations d’usage 
et l’accueil des invités, la parole 
est donnée à Jean-Eugène Pasche, 
municipal, qui apporte le message 
de la Commune de Montanaire. Puis 
le major Luc Grandjean présente 
la vie opérationnelle du SDIS avec 
les diverses nominations qui seront 
effectives au 1er février 2017. «Il s’agit 
du deuxième rapport de notre SDIS, 
une soirée placée sous le signe uni-
ficateur de notre appartenance à la 
grande famille des sapeurs-pompiers 
du SDIS, des femmes et des hommes 
qui ont décidé, parfois au risque de 
leur vie, de consacrer une grande 
partie, voire tout leur temps libre 
à la sécurité de nos semblables». 

L’Etat-major fort de 8 officiers 
et sous-officiers a attribué à son 
commandant Luc Grandjean,  lors 
de ce rapport, le poste de pompier 
permanent. Ceci afin de soulager 
d’une partie des affaires courantes 
les membres de l’Etat-major. L’en-
semble du SDIS comptait 298 
sapeurs-pompiers au 1er janvier 
2016 avec dans le courant de l’année 
25 démissions ce qui représente un 
peu plus de 9% de l’effectif total. 
Lors de la campagne de recrute-
ment 2016, 24 personnes se sont 
inscrites et 16 recrues ont accompli 
la formation complète. C’est sous 
les applaudissements et les cadeaux 
que les distinctions, nominations, 
promotions et remerciements ont 
été effectués.

Les Jeunes Sapeurs-Pompiers du 
SDIS Haute-Broye, une nouveauté 
pour une région pleine d’ambition. 
Le groupe de travail JSP a été créé 
au début 2016 afin d’élaborer les 

bases de cet énorme projet composé 
de plusieurs domaines: règlements, 
direction, site Internet et réseaux 
sociaux, budget, assurances, per-
sonnel, management, coordination, 
logistique, instruction, moniteurs. 
Le groupe de travail, c’est 15 col-
laborateurs, une soixantaine de 
séances, 4 événements et environ 
700 heures de travail. 

Le 10 décembre 2016 s’est 
déroulé le recrutement des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers à la caserne de 
Moudon. 25 enfants et une quaran-
taine de parents étaient au ren-
dez-vous. Les jeunes ont pu effectuer 

CHAPELLE-SUR-MOUDON  Vendredi 27 janvier

Les Jeunes Sapeurs-Pompiers font leur entrée 
au SDIS Haute-Broye

Le rapport annuel du Service Défense Incendie et Secours de la Haute-Broye (SDIS) a eu lieu au Battoir de Chapelle 
sous la houlette du commandant, le major Luc Grandjean. 

Le comité Jeunes Sapeurs-Pompiers: président Javier Vila, vice-président Robert Borghouts, administratrice Leticia Jaillet, respon-
sable instruction Sébastien Jan, responsable logistique Laurent Stahel (encore à la recherche d’un manager et d’un coordinateur)  ds

Javier Vila et David Gaudard ds

des exercices sur plusieurs postes et 
avoir une première approche sur le 
monde des JSP. Au final, 25 inscrip-
tions pour l’école 2017. «C’est une 
nécessité pour la région et une école 
de vie pour ces jeunes qui sont l’ave-
nir de notre sécurité. Ils auront, à la 
fin de leur cursus, une formation de 
sapeur-pompier qui aura duré neuf 
ans. La prévention avant tout, car ils 
apprendront à gérer des situations 
qu’ils pourraient rencontrer au cou-
rant de leur vie. Plusieurs régions 
et plusieurs SDIS dans le canton de 
Vaud et en Suisse, ainsi que  partout 
dans le monde se trouvent des Corps 
de Jeunes Sapeurs-Pompiers qui 
œuvrent dans le même but. Cette 
année, 12 exercices pompiers et 6 
exercices de sport ainsi que plu-
sieurs événements se dérouleront 
dans différentes localités. Le comité 
JSP remercie les autorités des com-
munes de Moudon et Lucens pour 
leur soutien politique, l’association 
des communes du SDIS Haute-
Broye ainsi que le Comité directeur 
et l’Etat-major du SDIS pour avoir 
permis la réalisation de ce magni-
fique projet» précise le président du 
comité JSP, Javier Vila (DPS).

Qu’est-ce qu’un JSP? 
Des enfants entre 9 et 18 ans 

qui évoluent dans un cadre lié au 
monde des pompiers. Ils effectuent 

des exercices théoriques et pra-
tiques afin d’acquérir des notions 
de comportement en cas d’accident, 
de sauvetage et de lutte contre l’in-
cendie. Cette formation sert à faire 
découvrir le métier des pompiers, à 
faire de la prévention mais aussi à 
développer les sens tels que la res-
ponsabilité, le respect, la cohésion 
de groupe et les prises de décisions 
avec leurs conséquences. Après 
avoir terminé sa formation de Jeune 
Sapeur-Pompier et, dès 18 ans, le 
jeune peut s’il le souhaite intégrer 
le détachement d’appui (DAP) mais 
également devenir aide moniteur au 
sein du corps des JSP. Après une 
année d’expérience au détachement 
d’appui DAP, il a la possibilité de 
poser sa candidature au détache-
ment de premier secours (DPS)  et 
de suivre l’école de formation pour 
relever de nouveaux défis. Rensei-
gnements: www.jsp-hautebroye.ch 
ou jsp@sdis-haute-broye.ch.

 [Dany Schaer]

Le commandant Luc Grandjean ds
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NOUVEAU À LUCENS

Ouvert de 6h30 à 22h 
du lundi au vendredi

le samedi de 8h à 23h30 
Fermé le dimanche

Gérance Tina Gashi

MOUDON
À LOUER

Magnifique 
appartement neuf
3,5 pièces dans un ancien 

immeuble historique
au cœur du vieux Moudon

Fr. 1’830.– /mois
***

Tél. 022 343 50 31
www.ariex.ch

Voir conditions chez le concessionnaire

www.moudonnoise.ch

À LOUER
à l’avenue 

de la Vignette 10

 1522 Lucens

Appartement
de 3 ½ pièces

de 85 m2

Fr. 1’505.–
charges comprises 

avec une place de parc
079 548 12 23

L’imprimerie Moudonnoise
et le Journal de Moudon

recherchent

1 apprenti(e) 
polygraphe

pour la rentrée août 2017

Offre à faire parvenir avec 
CV et lettre de motivation

Imprimerie Moudonnoise 
Place de la Gare 9

1510 Moudon
Tél. 021 905 21 61

info@imprimerie-moudon.ch
www.moudonnoise.ch

Direction Paméla Tissot 
Samedi 4 février 2017 

Grande salle de Lucens, 20h15 
Avec en 2e partie 

Les Notes Magiques 

Dimanche 5 février 2017 
goûter-concert, 10.- l’entrée 

grande salle de Lucens, 14h30

Soirée annuelle de l’Echo du Soir
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Les Notes Magiques 

Dimanche 5 février 2017 
goûter-concert, 10.- l’entrée 

grande salle de Lucens, 14h30

Soirée annuelle de l’Echo du Soir

Ne grattez plus !
Un abri pour votre voiture: 
à louer à Moudon, quartier 
des Terreaux, place de parc 

dans garage souterrain

Fr. 110.– / mois

COGESTIM Payerne
✆ 026 662 48 62



• Depuis janvier 2016, Benjamin 
Cuche, seul maître à bord et funam-
bule de l'improvisation, emmène le 
public dans un spectacle unique et 
différent lors de chaque représenta-
tion: un nouveau thème, d'autres per-
sonnages, des décors différents et des 
jeux de scène inédits à chaque fois! 
Benjamin Cuche est aussi le techni-
cien des lumières et des effets visuels 
qu'il gère sur scène en direct. Tout 
comme les effets sonores: bruitages, 
musiques qu'il intègre au gré du 
développement de son improvisation.

Le spectacle est improvisé, et 
pourtant éclairages, accessoires, 
musiques, décor... tout est prévu! 
Reste à savoir à quoi tous ces effets 
vont bien pouvoir servir. Car, si le 
public ne sait pas à l’avance ce qui 
va se passer pendant le spectacle, 
l’artiste neuchâtelois lui-même ne 
le sait pas non plus! On imagine bien 
que ça ne se déroulera pas comme 
prévu... Alors quand on a prévu 
cela, c'est que vraiment TOUT EST 
PRÉVU.

Benjamin Cuche a su dès l’âge de 
onze ans qu’il voulait devenir comé-
dien. La rencontre avec son aco-
lyte Jean-Luc Barbezat en a fait un 
humoriste reconnu et aujourd’hui, 
après plus de trente ans de scène, 
il garde la même passion que celle 
de ses onze ans... il veut toujours 

devenir comédien! Si la facette la 
plus connue de sa carrière est celle 
d’humoriste, notamment dans le 
duo Cuche & Barbezat, il a en paral-
lèle développé sa carrière en tant 
qu’improvisateur. Pour Benjamin 
Cuche, l’improvisation est la forme 
de spectacle qui s’approche le plus 
de la «vraie vie», avec ses rebon-
dissements, ses surprises et ses 
impromptus. Et c’est précisément 
une belle surprise que nous réserve 
le comédien romand sur la scène du 
GYB, avec cette création inédite où 
l’imprévu est bien entendu prévu!

L’accès au Gymnase intercantonal 
de la Broye est aisé en transports 
publics ou à pied depuis la gare. 
Le parking sur place est possible le 
samedi et le dimanche. Entrée libre 
- collecte à la sortie.

PAYERNE	�  Théâtre

Tout est prévu! One Man Show improvisé 
de Benjamin Cuche

Jeudi 9 février 2017 à 20h, aula du Gymnase intercantonal de la Broye: Tout est prévu... une improvisation drôle et 
fraîche de Benjamin Cuche, l'humoriste bien connu des Romands.

• A Payerne, 13 des membres de 
la société du district de la Broye-
Vully, ont marqué l’événement. 
Dans la matinée du 24 janvier, ils 
ont préparé le plat emblématique 

qui accompagne traditionnellement 
la fête de l’indépendance vaudoise. 
Un plat servi gratuitement dès midi 
aux passants, sous une tente dressée 
sur la place du Général-Guisan. 350 

PAYERNE	�  La Fête

Papet vaudois et  
saucisses aux choux

GastroVaud, l’Association vaudoise des cafetiers, restaurateurs et hôteliers, a célébré son 
125e anniversaire en toute convivialité dans 11 villes du canton et plus de 45 restaurants.

Les chefs au chaudron � gj

Benjamin Cuche

boucles de saucisses ont ainsi été 
dégustées. A noter encore que 40 
établissements de la région ont mis 
le même menu en plat du jour.                                                                                                  

� [G. Jaquenoud]

HÔPITAL  
INTERCANTONAL 
DE LA BROYE

NAISSANCES
d'enfants d'habitants de la région

Ethan
	 né le 11 janvier 2017
	 Famille Semedo Tavares, Moudon

Tony
	 né le 24 janvier 2017
	 Famille Egger, Oron-la-Ville

Altin
	 né le 24 janvier 2017
	 Famille Asllani, Moudon

Mila
	 née le 25 janvier 2017
	 Famille Pugliese, Moudon

Abby Ariane
	 née le 26 janvier 2017
	 Famille Pittet, Surpierre

Naissances

▲
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Entretien d’immeubles – Façades
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Ch. du Château-Sec 15
1510 Moudon
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2017

  3	 mars

  7	 avril

  5	 mai

  2	 juin

  7	 juillet

   1er	septembre
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   1er	décembre

22	 décembre
Moudon-Lucens 
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Reconnu par:

Investir dans l’avenir

Vous voulez vous débarrasser d’objets suivants:
• Fer 	 • Démolition & coupage 
• Bois	 • Electroménager 
• Verre	 • Objets encombrants
• Plastique	 • Voiture
• Métaux 	 • Service de bennes 1 m3 à 50 m3

• Papier
Bader S.A. s’occupe de les recycler à votre place
Z.I. Derrière Riche • 1522 Lucens •  021 906 63 15  
079 226 78 54 • 079 225 03 90

Vente de matériel  
d’occasion
Poutrelle HEB, HEA, IPE

Toute longueur, toute section, 
exemple 16x16, 18x18, 20x20, 
22x22 etc.

ainsi que tôle ondulée, pneus 
divers et toute sorte de ferraille

RIEN NE SE PERD,
RIEN NE SE CRÉE,
TOUT SE TRANSFORME!

Le Journal de Moudon,
l’hebdo de votre vie quotidienne !
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• La prochaine conférence de 
Connaissance 3 Broye aura lieu le 
mercredi 15 février 2017 à Payerne, 
animée par M. René Spalinger, chef 
d’orchestre et  musicien.

Pour son activité de chef d’or-
chestre et de conférencier, en par-
ticulier en phénoménologie musi-
cale, René Spalinger reçoit en 1989 
la Médaille d’argent de la société 
académique Arts, Sciences et lettres 
de Paris. Fondateur de la Société 
Mozart Lausanne 1766, il ouvre les 
premières «Journées Mozart» de 
Lausanne en dirigeant en 2003, au 
Métropole de Lausanne, le Requiem 
de Mozart. En 2006, il publie «Quand 
Mozart passait à Lausanne», une 
chronique richement documentée 

sur le passage de Mozart dans cette 
ville en 1766. Depuis 2011, René 
Spalinger est membre de la Société 
Bruckner de Vienne; en 2012 il est 
invité comme orateur au Symposium 
international «Celibidache et la 
phénoménologie» à Cologne (Alle-
magne).

M. René Spalinger, en passionné, 
nous entretiendra de: Maurice 
Ravel, c’est le «Bolero», le mer-
credi 15 février 2017 à 14h30, aula 
du collège Derrière la Tour (DLT) à 
Payerne.

Fermement ancré dans le prin-
cipe tonal, fidèle à l’héritage du 
passé, mais ouvert à un élargisse-
ment des nouveaux moyens d’ex-
pression, Maurice Ravel (1875-1937) 
crée, avec ce sens inné de l’équi-
libre des formes, de l’usage juste des 
instruments, de la couleur donnée 
à chaque mouvement de l’âme, un 
monde unique de stabilité et d’élé-
vation spirituelle.

Avec le «Bolero», œuvre auda-
cieuse s’il en est, nous découvrirons 
la maîtrise des timbres et le sens du 
coloris orchestral du musicien fran-
çais. Après Gabriel Fauré et Claude 
Debussy, Maurice Ravel arrive 
comme un vrai «classique».

Pour plus d’informations:  
www.connaissance3.ch

Prix des places: Fr. 15.–/avec carte 
d’adhérent Fr. 10.–/ Etudiants: gra-
tuit

� [Daniel Jan]

PAYERNE	�  Connaissance 3

Nouvelle conférence

• Ils se réunissent lorsqu’il s’agit 
de réaliser une action sociale 
d’envergure. Les Clubs Service 
actifs dans la région sont le Lion’s 
Club de Payerne La Broye, d’Esta-
vayer-le-Lac, de la Broye-Vully, le 
Rotary International, le Soroptimist 
international, la Jeune Chambre 
Internationale, le Kiwanis et la Table 
Ronde 37 d’Avenches. Ensemble, 
ils ont participé depuis 20 ans à 
diverses actions dont la première fut 
la mise à disposition d’un bus-han-
dicap. Chaque année, ils sont pré-
sents au Comptoir Broyard et à celui 
de Payerne, où quelques-uns de 
leurs 350 membres, aidés par des 
bénévoles, proposent des branches 
de chocolat. Des actions fort bien 
acceptées, puisque 4000 branches 
ont été vendues, avec un bénéfice de 
Fr. 16'000.–, montant remis au soir 

du jeudi 26 janvier dernier par M. 
Jean-Michel Rapin.

A cette occasion, les responsables 
de l’Association Zoé4life ont pré-
senté leur organisation née en 2013. 
Leur but est d’aider les familles dont 
l’enfant souffre d’un cancer, d’amé-
liorer le quotidien de l’enfant en 
traitement, de sensibiliser le public 
au cancer de l’enfant et de soutenir 
la recherche. Zoé était une petite 
fille atteinte dès sa naissance d’un 
neuroblastome contre lequel elle 
lutta avec sa famille jusqu’à son 
décès à l’âge de 5 ans. Il est à rappe-
ler qu’en Suisse, 250 à 300 familles 
sont touchées chaque année par 
le cancer de leur enfant et qu’un 
enfant décède chaque semaine d’un 
cancer. 

� [G. Jaquenoud]

RÉGION	�  Association Broye Service

Unis dans la générosité
Les huit Clubs Service de la Broye se sont unis pour aider un groupe de bénévoles, l’Association Zoé4life.	

M. Jean-Michel Rapin remet le chèque aux représentantes de l’Association Zoé4life � gj

• La Justice de paix du district 
de la Broye-Vully et l'Office des 
poursuites du district de la Broye-
Vully déménageront prochaine-
ment dans de nouveaux locaux 
communs, situés à la rue de la 
Gare 45 à Payerne. A l'occasion  
de ce déménagement, les deux 
offices seront exceptionnellement 
fermés au public pendant une jour-
née.

–––––––––––

La Justice de paix du district de 
la Broye-Vully et l'Office des pour-
suites du district de la Broye-Vully 
déménageront début février dans de 
nouveaux locaux, situés à la rue de 
la Gare 45 à Payerne, dans un bâti-
ment propriété de l'Etat de Vaud qui 
a récemment été transformé.

Le déménagement de la Justice 
de paix interviendra mardi 7 février 
2017. Afin de permettre le déména-
gement, les guichets de la Justice 
de paix seront exceptionnellement 
fermés au public ce jour-là. Une per-
manence téléphonique sera toute-
fois assurée pour les urgences au 
079 941 03 61. Dès mercredi 8 février 
2017, les guichets de la Justice de 
paix seront à nouveau ouverts au 

public, à la nouvelle adresse (Jus-
tice de paix du district de la Broye- 
Vully, rue de la Gare 45, case postale 
238, 1530 Payerne).

Le déménagement de l'Office 
des poursuites interviendra pour 
sa part mardi 14 février 2017. Là 
aussi, les guichets de l'office des 
poursuites seront fermés au public 
pour la journée. Une permanence 
téléphonique pour garantir l'exé-
cution des mesures conservatoires 
urgentes sera assurée au 079 293 41 
26. Dès mercredi 15 février 2017, les 
guichets de l'Office des poursuites 
seront à nouveau ouverts au public, 
à la nouvelle adresse (Office des 
poursuites du district de la Broye-
Vully, rue de la Gare 45, case postale 
300, 1530 Payerne).

Les numéros de téléphone et de 
fax des deux offices, ainsi que les 
adresses e-mail, restent inchangés.

Le site internet de l'Ordre judi-
ciaire (www.vd.ch/ojv) permet en 
tout temps de trouver les coordon-
nées actuelles et les horaires des 
différentes instances judiciaires.

� [Ordre judiciaire vaudois]

Lausanne, le 30.01.2017

DISTRICT BROYE-VULLY	�  Communiqué

Déménagement en vue
La Justice de paix et l'Office des poursuites de Payerne 
s'installent dans de nouveaux locaux.

René Spalinger



• Qui est à l'origine du projet? 
Plusieurs agriculteurs-éleveurs de 
la région d'Avenches et des Trois-
Lacs ont participé à la création de 
cette structure. Très vite rejoints 
par des bouchers, eux aussi de la 
région. A l'heure actuelle, la coopé-
rative compte plus d'une centaine 
de membres, professionnels dans 
l'agriculture, la boucherie, la restau-
ration... ou non!

Un abattoir, pour qui?

– Les bouchers de la région: A 
l'heure des économies d'éner-
gie, de la traçabilité, d'une cer-
taine éthique de l'alimentation 
et du rapprochement produc-
teur-consommateur, il est impor-
tant de pouvoir produire régiona-
lement une viande de qualité, au 
moindre bilan énergétique.

– Les producteurs de la région: Les 
troupeaux qui pâturent dans toute 
la Broye et la région des Trois Lacs 
garantissent une partie de l'ap-
provisionnement ci-dessus, pour 
le commerce de détail spécialisé 
ou en vente directe (vente à la 
ferme).

– Le consommateur lambda: Quelle 
meilleure assurance de consom-
mer ce qui a été produit près de 

chez soi, dans le respect des stan-
dards suisses?

Un abattoir, pourquoi? Dans un 
rayon d'une trentaine de kilomètres, 
les abattoirs de Fribourg, Yverdon 
et Payerne ont fermé en l'espace de 
3 ans. L'autorisation d'exercer de 
l'abattoir privé de Faoug arrivait à 
échéance en 2012. Il était capital 
pour tous les utilisateurs de trouver 
une solution!

Les boucheries continuent d'exis-
ter et le commerce spécialisé doit 
proposer des produits d'excellente 
qualité et surtout de proximité.

Savez-vous qu'il existe encore des 
bouchers qui vont choisir leur bétail 
directement chez les éleveurs? En 
leur assurant la continuation de 
cette pratique, c'est la qualité de la 
viande que vous consommez qui est 
garantie!

Où en est le projet? L'assemblée 
générale constitutive de la coopéra-
tive s'est tenue en juin 2010. Acqui-
sition du terrain en juin 2012, début 
des travaux en octobre de la même 
année. Mise en service en janvier 
2015.

Pourquoi soutenir l'abattoir? 
Mondialisation, Union Européenne, 
suppression des frontières, impor-
tations massives de viande, scan-
dale de la viande de cheval dans les 
lasagnes, poulets à la dioxine... Les 

denrées qui voyagent beaucoup ont 
la fâcheuse tendance à oublier leurs 
origines: le seul fait d'épicer une 
viande suffit à la rendre «suisse»... 
A Avenches, nous n'abattons que 
des animaux élevés en Suisse, dans 
la région des Trois Lacs et la Broye 
principalement.

Quelles sont nos prestations?

• Abattage seul
• Abattage et découpe en quartiers 

(pour bouchers et autres profes-
sionnels)

• Abattage, découpe à façon et 
fabrication, pour consommation 
propre ou vente directe

• Emballage sous vide possible
• Etiquettes automatiques à dispo-

sition.

Pourquoi devenir coopérateur? 
Un tel projet demande beaucoup 
d'engagements: personnels et finan-
ciers. Le comité directeur travaille 
dur pour mener à bien cette entre-

RÉGION	�  Echo du commerce

Création d'un abattoir régional à Avenches

<wm>10CFWKIQ6AQAwEX9TLdqG05STBEQTBnyFo_q8ICBLEZEbMslQreJnmdZ-3qgAp7CN1qHQvnvYZSiPUR6QGNb3__RId1ID2PAIVWkPK09EYQ7mO8wZ3tBAkcgAAAA==</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDAy0jUysbA0NAMAP3eZ4A8AAAA=</wm>

UNE LOI
RÉTROGRADE
La loi actuelle sur la rénovation (LDTR) autorise les rénova-
tions d’immeubles pour des motifs d’opportunité technique.
C’est-à-dire pour améliorer le confort des logements, en fa-
ciliter l’accès aux handicapés ou introduire un ascenseur.

La LPPPL supprime purement et simplement ce motif d’au-
torisation*. Est-ce vraiment un progrès pour la majorité
des gens?
*décision du Grand Conseil du 19.04.16

le 12 février
à laLPPPL

www.non-lpppl.ch acebook/nonlpppl

Réclame

prise et il a besoin du soutien de 
tous...

Mais pourquoi diable vou-
driez-vous investir dans une telle 
aventure?

– Vous êtes éleveur: Les coopéra-
teurs bénéficient de tarifs pré-
férentiels non négligeables! En 
outre, vos abattages d'urgence ont 
désormais lieu près de chez vous, 
en tous temps.

– Vous pratiquez la vente directe? 
En toute logique, une collabo-
ration avec une infrastructure 
proche de chez vous s'impose.

– Vous êtes un boucher: Evidem-
ment, devenir seulement coopé-
rateur n'a aucun sens. C'est toute 
votre façon de travailler qu'il 
faudra peut-être revoir. La vraie 
question est de savoir quel type 
de matière première vous désirez 
travailler... et vendre!

– Vous êtes un simple consom-
mateur: Votre contribution vous 
permet d'assurer à votre boucher 
un service d'abattage proche de 
son commerce; à son tour il peut 
garantir à sa clientèle un produit 
de proximité.

� Voir annonce en p. 20

Abattoir Régional Avenches
Route de la Plaine 64 – CP 46
1580 Avenches
Tél. 026 675 44 40 
www.ara-sc.ch - info@ara-sc.ch 

Le nouveau bâtiment
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• Au mois d’octobre de l’année 
passée, Texaid et La Poste suisse 
avaient réalisé un projet pilote de 
collecte de vêtements usagés dans 
le canton de Lucerne. Suite aux 
retours positifs de la population et 
aux évaluations favorables concer-
nant une prestation de service éco-
logique, La Poste suisse et Texaid 
ont décidé de poursuivre leur col-
laboration sur le long terme.

––––––––––––
Ces derniers mois, Texaid a évalué 

ses différents systèmes de collecte 
d’après des critères écologiques et 
économiques et en a conclu que  
la collecte de rues notamment ne 
correspondait plus à ces exigences. 
Les évaluations ont montré que  
dans les zones rurales et périur-
baines surtout, il fallait parcourir 
trois fois plus de kilomètres pour 
collecter des vêtements usagés dans 
la rue que dans le cas d’une col-
lecte en conteneur. Ce rapport est 
sensiblement égal dans les villes de 
plus grande taille. C’est pour ces rai-
sons que Texaid a décidé de ne plus 
pratiquer les collectes de rues clas-

siques dans la plupart des régions 
de Suisse.

Une collecte écologique 
grâce aux synergies

Texaid a intensivement cherché 
comment remplacer judicieuse-
ment le mode actuel de collecte de 
rues, en particulier dans les zones 
rurales et périurbaines, de même 
que dans les petites villes. Le pro-
jet pilote avec La Poste a montré 
que la nouvelle méthode de collecte 
satisfaisait les attentes. Grâce aux 

synergies avec La Poste, il n’y a plus 
de trajets à vide car l’enlèvement 
des vieux vêtements est combiné 
avec la distribution du courrier. La 
Poste tient elle aussi à maintenir 
un niveau bas d’émissions de CO2, 
raison pour laquelle elle effectue 
en grande partie la distribution du 
courrier avec des véhicules tricycles 
électriques.

Rémunération caritative
Les associations régionales de 

samaritains sont depuis de nom-

TEXAID	�  Nouveauté

La Poste suisse comme prestataire de  
logistique pour la collecte de vieux vêtements

breuses années un partenaire 
important pour Texaid. Face à cet 
engagement, Texaid a décidé de 
soutenir les associations cantonales 
de samaritains respectives au tra-
vers de la collecte. Les associations 
cantonales perçoivent des rémuné-
rations sur les collectes et peuvent 
employer ces moyens financiers 
pour leur précieux travail d’intérêt 
public.

Voici comment fonctionne la col-
lecte:
• Production neutre pour le climat 

du flyer et du sac de collecte
• Le mois précédant la collecte, 

PromoPost distribue aux ménages 
les sacs de collecte Texaid, cette 
action est neutre pour le climat

• Pendant tout le mois de la col-
lecte, du lundi au vendredi, la 
population peut déposer le sac de 
collecte près de la boîte à lettres.

• Les sacs de collecte ne doivent 
être sortis que si le temps est sec 
ou il faut les protéger contre les 
intempéries – les sacs mouillés ne 
sont pas ramassés.

• Le facteur emporte le sac de col-
lecte. La Poste le transporte dans 
l’un des centres de tri suisses.

• Texaid récupère les textiles usagés 
et les transporte vers Schattdorf 
pour les valoriser comme il se 
doit.
Texaid se réjouit que cette coo-

pération lui permette de continuer 
de proposer à la population une 
méthode de collecte qu’apprécie-
ront particulièrement les personnes 
à mobilité réduite.

Description  
de l'entreprise

Texaid a été créée en 1978 comme 
Charity Private Partnership par un 
entrepreneur et les six œuvres d’en-
traide Croix Rouge Suisse, Caritas 
Suisse, Secours suisse d’hiver, Soli-
dar Suisse, Kolping Suisse et EPER. 
Établie dans le canton d’Uri et avec 
des succursales en Allemagne, Bul-
garie, Hongrie et au Maroc, l’entre-
prise compte parmi les leaders euro-
péens dans le domaine du recyclage 
de textiles. Texaid dispose en Suisse 
d’un système de gestion de la qualité 
et de l’environnement certifié ISO 
(ISO 9001 & ISO 14001) et a été 
récompensée par Swiss Climate AG 
qui lui a décerné le label de qualité 
«CO2 Neutre».

� [Communiqué de presse]
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• Insinuations, démolition et 
mélange des genres. Décidés à 
détruire tout le travail accompli 
par le Parlement fédéral pour 
préserver notre tissu économique, 
qui dépend d’un bon équilibre 
entre PME et sociétés interna-
tionales, les opposants à la troi-
sième réforme de l’imposition des 
entreprises (RIE III) pratiquent 
la coupe rase. 

–––––––––––
C’est ainsi qu’ils disent que la 

RIE III mettrait en danger toutes 
les subventions accordées par toutes 
les collectivités publiques, Confédé-
ration, cantons et communes. Et 
que tous ceux qui en bénéficient, 
dans l’agriculture, dans les trans-
ports, dans le social, la santé... etc. 
devraient refuser la réforme pour 
protéger ce qu’ils reçoivent. 

On ne peut laisser passer de telles 
exagérations. La RIE III, c’est exac-
tement l’inverse. C’est une réforme 
conçue pour préserver ce qui fait 
la force de la Suisse, garder dans 

notre pays 24'000 entreprises très 
mobiles, courtisées par nos voisins. 
Des entreprises qui assurent en 
direct 150'000 places de travail, en 
génèrent autant dans les PME dont 
elles sont clientes et qui apportent 
50% de l’impôt fédéral direct sur 
les bénéfices (plus de 5 milliards) 
alors qu’elles ne sont que 7% de 
l’ensemble des sociétés. Sans par-
ler des impôts directs des employés, 
des assurances sociales auxquels ils 
contribuent. 

Pour conserver cela, défendre 
notre prospérité, la Confédération 
transférera 1,1 milliard de plus aux 
cantons. Ce n’est pas de l’argent 
perdu et personne n’en subira de 
néfastes conséquences. Il n’y aura ni 
augmentation d’impôts, ni baisse de 
prestations. Souvenons-nous que la 
Confédération prélève, bon an mal 
an, environ 63 milliards d’impôts et 
que la RIE III ne se fera pas sentir 
dans les budgets avant 2019, voire 
2020. En veillant seulement à la 
croissance des dépenses, on absorbe 

cet investissement qui en vaut la 
peine. 

Le Canton de Vaud, dont le budget 
approche 10 milliards de francs, fait 
exactement le même calcul pour sa 
propre réforme, acceptée par plus 
de 87% des votants en mars 2016, à 
laquelle il consacrera 285 millions. 
De l’argent qui profitera aux PME, 
à travers une baisse de 20,95% à 
13,79% de leur taux d’impôt, et aux 
ménages, avec les compensations 
sociales prévues. 

Une dernière chose: sans RIE 
III fédérale il n’y a pas de RIE III 
vaudoise, pas de transfert de Berne 
(107 millions pour Vaud), pas de 
nouveau système internationale-
ment reconnu mais au contraire de 
probables rétorsions de pays voisins. 

La RIE III est faite pour tous, pour 
éviter des difficultés économiques. 
C’est en l’approuvant qu’on assurera 
l’avenir. 

  [Daniel Ruch, député,  
1082 Corcelles-le-Jorat]

La RIE III: pour tous  
et contre personne!

Libre opinion� Cette rubrique n’engage pas la rédaction
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• On a de la peine à réaliser la 
chose tellement l’objet fait à pré-
sent partie de notre vie, mais c’est 
un fait, le téléphone multifonction 
ou smartphone n’est apparu qu’il 
y a dix ans; un coup de génie 
d’Apple, qui a très rapidement 
conquis la totalité de la planète et 
bouleversé notre manière de com-
muniquer. 

Le contact avec notre environne-
ment proche est maintenant intime 
et intense. Le téléphone intelligent 
est venu remplacer notre agenda, 
notre cahier de rendez-vous, le 
carnet d’adresses, le réveil, la liste 
des commissions, parfois même 
notre porte-monnaie. Il est même 
devenu notre coach et entraîneur 
sportif, il permet d’entretenir notre 
réseau social, d’acheter des bil-
lets de transport, de réserver une 
chambre d’hôtel et d’acheter les 
objets les plus divers. Aussi d’en-
voyer des petits mots doux à nos 
proches. Et bonheur suprême, il 
permet de téléphoner!

Il est surtout notre lien privilégié-
avec le monde qui nous entoure 
et nous lui faisons confiance 
pour nous informer sur l’actualité 
proche et lointaine, dans tous les 
domaines. On se demande com-
ment nous avons pu nous passer 
si longtemps d’un outil aussi pré-
cieux, si pratique et aussi omnis-
cient. Il n’y a même plus besoin de 
suivre le téléjournal ni de consulter 
le journal, le monde est instantané-
ment à nos genoux et nous raconte 
par le menu tout ce qui se passe 

 

sur la planète. Nous sommes infor-
més en permanence.
Mais contrecoup fatal, plus nous 
disposons d’informations, plus 
celles-ci deviennent superficielles, 
fugitives et perdent leur sens réel 
et leur valeur. L’information immé-
diate et surtout son abondance tue 
l’information. Nous ne percevons 
du monde en fait que des flashes, 
aussitôt remplacés par d’autres 
et le tout ne fait plus qu’un vaste 
brouhaha dont on perçoit sur-
tout l’incohérence, le caractère 
éphémère et non vérifiable. Toute 
analyse sérieuse, toute tentative 
de compréhension deviennent 
difficiles au milieu de tant de 
messages contradictoires, de plus 
en plus souvent tronqués ou carré-
ment mensongers.
La mission de vérification, de mise 
en forme, de présentation et d’ana-
lyse de l’information a longtemps 
été assurée par la presse et les 
médias, qui nous donnaient un 
éclairage cohérent et nous per-
mettaient de nous faire une idée 
moins confuse des événements 
et des faits saillants. Le temps 
entre le moment où un événement 
s’était produit et celui où il nous 
était rapporté par un média ou un 
autre permettait d’une part de le 

relativiser, d’autre part de mieux le 
comprendre, car chaque rédaction 
le traitait selon son orientation et 
ses objectifs. De plus, l’information 
était triée et disséquée et seuls les 
faits les plus importants étaient 
imprimés ou diffusés.

Maintenant, tout est instantané 
et l’information brute qui nous 
percute à jet continu rend difficile 
tout effort d’analyse sérieuse, 
tellement le mélange d’informa-
tions superficielles, sérieuses et 
fausses devient impénétrable. La 
presse écrite paie le prix de cette 
surabondance, avec toutes sortes 
de réorientations, de licenciements 
et autres avatars. Nous venons 
d’apprendre la disparition, après 
quelques autres titres, de l’Hebdo, 
qui tentait de nous livrer une infor-
mation sérieuse et réfléchie sur le 
monde qui nous entoure. On pou-
vait bien évidemment ne pas être 
toujours d’accord avec ses ana-
lyses, mais au moins, l’information 
était triée et compréhensible.

Certains nous prédisent même la 
disparition de la presse écrite dans 
un avenir relativement proche. 
Nous serions alors livrés sans 
ménagement à une information 
brute et invérifiable. Celle par 
exemple des vérités en 140 carac-
tères que nous distille déjà sans 
retenue le nouveau président des 
États-Unis et dont on commence 
aussi à voir les effets dévastateurs. 
Il est encore temps de s’abonner 
à un journal sérieux. Avant que lui 
aussi ne disparaisse.� [E.H.]

Pharmacie de service
Dimanche 5 février de 11h à 12h
Pharmacie Grognuz, Echallens
(Le seul et unique numéro de téléphone 
d’urgence des pharmacies du canton est 
le 0848 133 133, Centrale téléphonique 
des médecins de garde)�
Etablissements médico-sociaux 
L’Oasis, Moudon� & 021 905 97 97
La Châtelaine, Moudon� & 021 905 25 85
Centre de consultations spécialisé
� & 021 905 33 33
Médecin de garde� & 0848 133 133 
CMS� & 021 905 95 95
Mamans de jour AMF�  
(acc. en milieu familial)� & 021 557 30 65 
Samaritains � www.samaritains.com
Olivier Tribolet� & 079 447 41 45
Cours sauveteur� & 0848 848 046
Médecins-dentistes SVMD-SSO
Urgences dentaires� & 0848 133 133
Pomme-Cannelle 
Nursery-Garderie� & 021 905 33 74
Bibliothèque� & 021 905 45 82
Horaire sections jeunesse et adultes:�  
ma. de 16h30 à 18h30 - me. de 14h à 15h
jeudi de 16h à 18h - vendredi de 9h à 10h
SOS Alcoolisme� & 0848 805 005
Fondation L’Epi, 1533 Ménières 
Institution pour pers. en� www.lepi.ch
difficulté avec l’alcool� & 026 668 24 02
ASLOCA Broye� & 021 906 60 45
Epicerie du Cœur, Moudon
Rue du Poyet 5� & 078 824 47 27
CCP 60-199549-1� jeudi 18h-20h
Pro Infirmis Vaud� & 024 425 10 58 
Pro Senectute� & 079 486 76 36
Arcades� & 026 477 60 60
Aide aux enfants et aux jeunes 
permanence 24h/24� & 147
Asthme et Allergie 
Entraide� & 021 905 64 43
Groupe Suisses-Etrangers 
de Moudon et région  
www.suetmo.ch� & 079 281 54 34
Ludothèque Domino � Av. de Lucens 1
Lundi 	 16h à 17h� Fermé pendant les
Mercredi 	10h à 11h� vacances scolaires 
Jeudi 	 16h à 17h
Renseign. � ludomoudon@gmail.com
Français en Jeux, Moudon & région
Mauborget 6 � moudon@francaisenjeu.ch 
lundis 16h30-18h30 ou rdv & 021 905 44 64
Parlons Français Moudon� Poyet 3
pfmoudon@gmail.com � (1er étage) 
perm. lundis18-19h ou rdv�  079 560 19 26
SeMo Broye� & 026 477 60 70
AVIVO Broye � & 021 905 44 07
Musée du Vieux-Moudon (Rochefort) 
Rue du Château 50 
Fermeture hivernale    
Visite éventuelle pour groupes
(pour groupes)�  & 021 905 27 05
Musée Eugène-Burnand  	
Rue du Château  
Fermeture hivernale    
Visite éventuelle pour groupes
sur demande�  & 021 905 88 66
Paroisse réformée Moudon-Syens 
Di 5.2 à 10h30� Moudon, Saint-Etienne 
� avec Pierre-André Schütz
Paroisse protestante Curtilles-Lucens
Di 5.2 à 10h30� Moudon, Saint-Etienne 
� avec Pierre-André Schütz
Paroisse du Jorat  �
Di 5.2 à 10h� Culte à Mézières, cène
Paroisse du Plateau du Jorat  
Di 5.2 à 10h� Culte à Thierrens
Paroisse catholique Moudon-Lucens�
Sa 4.2 à 18h� Messe à Lucens 
Di 5.2 à 10h30� Messe à Moudon
Paroisse de langue allemande 
Di 5.2 à 20h� Kirche Mézières
Eglise Evangélique de Moudon	  
Di 5.2 à 10h� Culte (Préville 2) 
� www.eemoudon.ch 
Eglise Evangélique Missionnaire
Di 5.2 à 10h� Culte à Lucens 
� (Av. Louis-Edouard-Junod 6)
Armée du Salut�  
Di 5.2 à 9h45  Culte en commun à Payerne 
� (transp. organisé, départ Moudon à 9h10)

• Suite des extraits des «Loix 
Consistoriales (d’églises) de la Ville 
et République de Berne» daté de 
1739 à 1743. Elles s’appliquent aux 
sujets et possessions bernoises. Le 
canton de Vaud, plutôt savoyard, 
était au départ catholique. Berne 
s’en empara. Les 262 ans de tutelle 
bernoise ont apporté au canton le 
protestantisme dont voici quelques 
ordonnances:
VII. En quelle Occasion et 
pour quel Sujet le Divorce 

peut être accordé
La principale Cause légitime du 

Divorce est l’adultère. Si l’un des 
Conjoints s’en rendait coupable, 
sans que l’autre lui en eut donné 
sujet ou occasion, le Fait étant 
avéré et prouvé devant le Consis-
toire, par des preuves complètes, 
à forme de Nos Lois Civiles; Ou la 

Personne accusée étant surprise en 
Flagrant Délit, ou dans une situation 
et posture si indécente et suspecte, 
qu’elle ne puisse nier le Fait avec 
apparence de vérité; les Juges pour-
ront accorder le Divorce, si comme 
il a été dit, les Moyens employés, soit 
Prières ou Exhortations, n’ont pu 
porter la Partie lésée à se désister 
de son Action, Mais si elle veut par-
donner au Coupable l’Offense com-
mise et se désister de la Demande 
du Divorce, Nous lui permettons de 
le faire aussi souvent qu’elle vou-
dra; Nous réservant cependant de 
punir le Coupable selon les Ordon-
nances, sans que ce Pardon puisse 
l’en exempter,

De plus on pourra demander, et 
on accordera le Divorce, si l’un des 
Conjoints commettait un Crime 
Capital: S’il était infecté de la Lèpre; 

S’il devenait furieux et frénétique, 
au point, qu’il n’y eut pas de sureté 
d’habiter avec lui et que toute 
Espérance de Guérison fût perdue: 
Si enfin par Impuissance natu-
relle ou pour d’autres Accidents et 
Défauts, il était incapable de rendre 
le Devoir conjugal à son Conjoint: 
Bien entendu que par rapport à ces 
derniers Cas de Lèpre, de Fureur et 
d’Impuissance, on devra première-
ment avoir recours aux Médecins, et 
tâcher de procurer la Guérison du 
Malade par des Remèdes ou d’autres 
moyens convenables; Et ce ne sera 
qu’après avoir tenté inutilement 
tous ces Moyens, qu’on accordera le 
Divorce, afin que la Personne saine 
ne succombe aux Tentations de la 
Chair, ce qui est une des Raisons, 
pour lesquelles Dieu a institué le 
Mariage.� [Alain Bettex]

LES 500 ANS DE LA RÉFORME	�

Ce que LL.EE. de Berne  
imposaient aux Vaudois


